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B.J.L CONSULTANTSExpertise comptable
Société à responsabilité limitée

au capital de 121 959,21 Euros

Siège social : 31 AVENUE JEAN FRANCOIS CHAMPOLLION

31100 TOULOUSE

R.C.S. TOULOUSE 352 687 701

N° DE GESTION 1990B01156

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 24/04/2015

L'an 2015,

Le 24 avril,

À 11 heures,

e Monsieur Jean TOUBOUL, détenant 7952 parts sociales,

e Monsieur Benjamin TOUBOUL détenant 48 parts sociales,

associés de la société B.J.L CONSULTANTS Expertise comptable, se sont réunis en Assemblée
Générale Extraordinaire, au siège social, sur convocation de la gérance.

Monsieur Jean TOUBOULpréside la séance en qualité de Gérant associé.

Le Président constate que les associés présents ou représentés possèdent plus de la moitié des parts

composant le capital social et qu'en conséquence l'Assemblée peut valablement délibérer.

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée le texte des projets de

résolutions.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et

réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai

fixé par lesdites dispositions.

L'Assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation.

Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

° Augmentation de capital social avec renonciation du droit préférentiel de souscription, au profit

de Monsieur Jean TOUBOUL,

e Approbation de l'apport des parts sociales détenues par Monsieur Jean TOUBOUL dans la

société C.A.C. CONSULTANTS Commissariat aux comptes, E.U.R.L. au capital de
100 586.45 Euros, dont le siège social se situe au 31 Avenue Champollion 31100 TOULOUSE,

immatriculée au RCS de TOULOUSEsous Le numéro 419 932 900, pour un montanttotal de

300 000 €,au vu du rapport du Commissaire aux apports,

° Augmentation du capital social par la création de 1200 parts sociales d'une valeur nominale de

15.24 € assortie d'une prime d'émission de 234.76 €,

e Réalisation définitive de l'augmentation de capital et déclaration concernantla libération et la
répartition des parts nouvelles,

e Suite à l’acquisition, en date de ce jour, de l’intégralité des parts de l'EURL C.A.C.

CONSULTANTS Commissariat aux comptes, décision à prendre en qualité d'associé unique,

de procéder à la transmission universelle de patrimoine, à la société B.J.L CONSULTANTS
Expertise comptable,
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e Modification de la dénomination de la société pour B.J.LL CONSULTANTS Expertise
comptable et Commissariat aux comptes,

e Extension de l'activité de la société à la profession de Commissaire aux comptes,

e Modification desstatuts suite aux précédentesrésolutions,

e Pouvoirs nécessaires pour l'accomplissement des formalités.

Le gérant offre la parole aux associés.

Personne ne demandant la parole, il met successivement aux voix les résolutions inscrites à l'ordre du

jour.

Résolution n° 1

L'assemblée des associés, ayant constaté que le capital social était intégralement libéré et après avoir

entendula lecture du rapport de la gérance, décide d'augmenter le capital social de 18 288 €,afin de le

porter de 121 959.21 € à 140 247.21 € par la création de 1 200 parts nouvelles de 15.24 € chacune,

numérotées de 8001 à 9200 inclus, émises avec prime de 234.76 € par part en sus du nominal.

Cette augmentation est réalisée avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit de

Monsieur Jean TOUBOUL.

Le montant total de cette prime d'émission, à savoir 281 712 €,sera inscrit à un compte spécial "Prime

d'émission”.

L'assemblée décide queles parts nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires et seront

purement et simplement assimilées aux parts anciennes et qu’elles porteront jouissance à compter de ce
jour.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 2

La collectivité des associés, après avoir entendu lecture par le gérant du rapport établi par le

Commissaire aux apports désigné à l'unanimité des associés, approuvel'apport aux conditions du contrat

et sa valeur nette de tout passif de 300 000 €.

La collectivité des associés constate que tous les associés sont d'accords pour décider que l'intégralité

des 1 200 parts nouvelles émises en contrepartie de l’apport effectué, se trouve dès à présent souscrites

dans les conditionsci-après.

En effet, la souscription des nouvelles parts est réservée à Monsieur Jean TOUBOUL demeurant 276

Chemin des Sudres 31340 VACQUIERS, déjà associé de la société et détenant jusqu’à ce jour 7952
parts sur les 8 000 parts formant le capital, en contrepartie de l’apport de la totalité des parts sociales
qu’il détient dans la société C.A.C. CONSULTANTS Commissariat aux comptes, E.U.R.L. au capital
de 100 586.45 Euros, dont le siège social se situe au 31 Avenue Champollion 31100 TOULOUSE,

immatriculée au RCS de TOULOUSEsous le numéro 419 932 900.

La collectivité des associés constate qu'il existe une différence entre la valeur de cet apport et la valeur

nominale des parts créées en contrepartie de l'augmentation de capital, soit 281 712 €, cet écart constitue
la prime d'apport qui sera inscrite à un compte spécial au passif du bilan.

Monsieur Benjamin TOUBOUL,associé, non souscripteur, prend acte de la déclaration dela géranceet
déclare renoncer expressément à son droit préférentiel de souscription au profit de Monsieur Jean
TOUBOUL désigné ci-avant, lui réservant par conséquentla souscription.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.
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Résolution n° 3

La collectivité des associés constate en conséquence quel'augmentation de capital est définitive.

Elle ajoute que les parts nouvelles seront soumisesà toutes les dispositionsstatutaireset seront purement

et simplement assimilées aux parts anciennes à compter de ce jour.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 4

L'assemblée générale, sur proposition de la gérance, autorise la dissolution de la société C.A.C.
CONSULTANTS Commissariat aux comptes, dont la société B.J.L CONSULTANTS Expertise

comptable détient la totalité des parts pour les avoir acquisesce jour.

Cette dissolution qui s’effectuera sans liquidation, en application des dispositions de l’article 1844-5
alinéa 3 du Code Civil entrainera la transmission universelle du patrimoine de la société C.A.C.
CONSULTANTS Commissariat aux comptes, placée sous le régime de l’article 210 a du code général
des impôts, sousla seule réserve qu'à l'issue du délai d'opposition de 30 jours aucune opposition n'ait été
faite par les créanciers sociaux.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 5

Les associés décident que la dénomination sociale dela société sera désormais:

B.J.L CONSULTANTS Expertise comptable et Commissariat aux comptes

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 6

Les associés décident d’étendre l’objet social à l'exercice de la profession de commissaire aux comptes

telle qu'elle est définie par la loi. Elle pourra réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet

objet, s'y rapportant et contribuant à sa réalisation.

Les associés confèrent tous pouvoirs au Gérant à l’effet de procéder aux formalités d’inscription de la

société sur la liste des Commissaires aux Comptes de Toulouse.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 7

En conséquence de toutes les résolutions précédentes et notamment de l’extension de l’objet à une

profession contrôlée, l’Assemblée décide de modifierles articles suivants des statuts:

Article 2 - DENOMINATION.Le paragraphe est modifié comme suit:

« La dénomination sociale est : B.J.L CONSULTANTS Expertise comptable et Commissariat
aux comptes.
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La société sera inscrite au tableau de l’Ordre des experts-comptables et sur la liste des
commissaires aux comptes sous sa dénominationsociale.

Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures,

annonces et publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la
dénomination sociale des mots « Société à responsabilité limitée » ou deslettres S.A.R.L. et de
l’énonciation du montant du capital social, mais aussi faire suivre cette dénomination de la
mention « société d’expertise comptable et de commissaires aux comptes»et de l’indication du
tableau de la circonscription de l’Ordre des experts-comptables et de la compagnie régionale des

commissaires aux comptes, où la société est inscrite. »

Article 3 - OBJET. Le paragraphe est modifié commesuit :

« La société a pour objet, dans tous pays, l’exercice de la profession d’expert-comptable telle

qu’elle est définie par l’ordonnance du 19 septembre 1945 et telle qu’elle pourrait l’être par tous

textes parus à des dates ultérieuresetl'exercice de la profession de commissaire aux comptestelle
qu'elle est définie parla loi.

Elle pourra réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec son objet social ou qui se
rapportent à cet objet. »

Le reste del’article demeure inchangé.

Article 6 —- APPORTS — FORMATION DU CAPITAL. Le paragraphe suivantest ajouté:

« L'assemblée générale extraordinaire du 24/04/2015 à approuvé l’apport dela totalité des parts

sociales détenues par Monsieur Jean TOUBOUL dans la société C.A.C. CONSULTANTS

Commissariat aux comptes, E.U.R.L. au capital de 100 586.45 Euros, dont le siège social se situe

au 31 Avenue Champollion 31100 TOULOUSE, immatriculée au RCS de TOULOUSEsousle

numéro 419 932 900. En contrepartie de cet apport, 18 288 euros serontaffectés à l’augmentation

du capital de la société B.J.L CONSULTANTS Expertise comptable et 281 712 € en prime

d’émission.»

Article 8 - CAPITAL SOCIAL.Le paragraphe suivant est ajouté :

« Le capital social est fixé à la somme de 140 247.21 € et divisé en 9 200 parts de 15.24 €
chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 9200 inclus qui, compte tenu des apports

effectués tantlors de la constitution de la société que de l'augmentation de capital approuvé par
l’assemblée générale du 24/04/2015 se trouvent actuellement réparties commesuit:

1/ à Monsieur Jean TOUBOUL, 9152 parts
à concurrence de 9152 parts, numérotées de 1 à 7936 et de 7985 à 9200

2/ à Monsieur Benjamin TOUBOUL, 48 parts
à concurrence de quarante-huit parts, numérotées de 7937 à 7984

Total égal au nombre de parts composant le capital social soit: 9200 parts

Conformémentà l'article L 223-7 du code de commerce, les soussignés déclarent expressément
queles parts sociales, représentatives d'apports en nature, sont intégralementlibérées et que celles
représentatives des apports en numéraire ont été libérées d'au moins un cinquième de leur montant

et queles parts sont réparties entre les associés dans les proportions indiquéesci-dessus. »

Article 9 - FORME DES PARTS — LISTE DES ASSOCIES — REPARTITION DES ACTIONS. Le
paragraphe est modifié commesuit :

« Danstousles cas, la réalisation d’opérations surle capital doit respecter les règles de détention
du capital et des droits de vote par les experts-comptableset les commissaires aux comptes ou les
professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la Communauté européenne

pour l’exercice du contrôle légal des comptes. »
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Article 12 « EXCLUSION D’UN POFESSIONNEL ASSOCIE ». Le paragraphe est modifié comme
suit :

« Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des experts-comptables

interrompt toute activité d’expertise comptable au nom de la société à compter de la date à

laquelle il cesse d’être inscrit.

Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes
interrompt toute activité de commissariat aux comptes au nom de la société à compterde la date à
laquelle il cesse d’être inscrit.

Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé pour quelque cause que ce soit, sa

radiation ou son omission du tableau de l’Ordre des experts-comptables a poureffet d’abaisser la

part du capital social ou des droits de vote détenus par des experts-comptables au-dessous des
quotités légales, la société saisit le conseil régional de l’ordre dontelle relève afin que celui-ci lui

accorde un délai en vue de régulariser sa situation.

Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé pour quelque cause que ce soit, sa
radiation ou son omission de la liste des commissaires aux comptes a pour effet d’abaisser,
au-dessous des quotités légales, le pourcentage des droits de vote détenu par des commissaires

aux comptes ou des professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la
Communauté européenne pour l’exercice du contrôle légal des comptes, il dispose d’un délai de
six mois à compter du jour où il cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes,

pour céder tout ou partie de ses parts sociales permettant à la société de respecter ces quotités.

Au cas où les dispositions de l’un ou l’autre des deux alinéas précédents ne sont plus respectées,

l’associé est exclu de la société, ses parts sociales étant, dans un délai de trois mois suivant

l’expiration des délais mentionnés aux alinéas précédents, rachetées soit par toute personne
désignée par la société, soit par celle-ci. Dans ce dernier cas, elles sont annulées. A défaut
d’accord amiable surle prix, celui-ci est fixé dans les conditions visées à l’article 1843-4 du code

civil.

Toutefois, en cas de décès d’un professionnel, ses ayants droit disposent d’un délai de deux ans
pour céderleurs parts sociales à un autre professionnel. »

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 8

L'assemblée générale mandate le gérant afin qu’il accomplisse les formalités suite aux décisionsprises à

la première résolution

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Plusrien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le
Président de séanceet par l’associé présent.

  Monsieur Benjamin TOUBOUL Mbnsieur Jean TOUBO
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX APPORTS

SUR LA VALEURDES APPORTS 
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SIRET: 338 718 554 00045 APE : 6920Z

E-mail : luccecil@aol.com

 

 

 



 

 

Luc-Cécil CASTEL
Commissaire aux Comptes
 

Aux associés de la société B.J.L CONSULTANTS Expertise-comptable,

En exécution de la mission qui nous a été confiée le 1°avril 2015 par les associés de la SARL B.J.L
CONSULTANTSExpertise-comptable, société immatriculée au R.C.S. de TOULOUSEsousle numéro 352 687

701, dont le siège social est 31, Avenue Jean-François Champollion 31100 TOULOUSE,nous avonsétablile

présent rapport prévu parl’article 223-9 du Code de Commercesurl’appréciation des apports effectués à la

société B.J.L CONSULTANTS Expertise-comptable.

PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS

Les associés de la société SARL B.J.L CONSULTANTS Expertise-comptable envisagent de procéder à une

augmentation du capital social de cette société par l’apport par Monsieur Jean TOUBOUL, associé, de la totalité

des parts sociales qu’il détient dans la société C.A.C. CONSULTANTS COMMISSARIAT AUX COMPTES.

La SARL C.A.C. CONSULTANTS COMMISSARIAT AUX COMPTESest une société à associé unique de

commissariat aux comptes, au capital de 100 586,45 €,inscrite au R.C.S. de TOULOUSEsous le numéro

419 932 900, dont le siège social est situé au 31, Avenue Jean-François Champollion 31100 TOULOUSE.

Cet apport se fera moyennant l’attribution à Monsieur Jean TOUBOULde 1 200 nouvelles parts sociales d’une
valeur nominale de 15,24 € chacune assortie d’une prime d’émission de 234,76 €.

Il nousappartient d’une part d’exprimer un avis surle fait que la valeur des apports n’est pas surévaluée, d’autre
part d'apprécier les avantages particuliers spécifiés.

A cet effet, nous avons effectué nos diligencesselon les normes de la Compagnie Nationale des Commissaires
aux Comptes applicables à la mission. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences destinées, d’une
part à apprécier la valeur des apports, à s’assurer quecelle-ci n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle correspond

au moins à la valeur des parts émises parla société B.J.L CONSULTANTSExpertise-comptable, d’autre part à

apprécier les avantages particuliers stipulés.

DILIGENCESET APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS

Les travaux suivants ont été mis en œuvre :

- Contrôle de la réalité des apports ;

- Analyse de la valeur proposée dans le contrat d’apport ;

- Vérification jusqu’à la date de ce rapport de l’absencede fait ou d’évènementsusceptible de remettre en

cause la valeur des apports.

Nous avons, en outre, disposé de la comptabilité et des états financiers de la société C.A.C. CONSULTANTS
COMMISSARIAT AUX COMPTESarrêtés en date du 31 décembre 2014.

Nous avons procédé à une analyse économique de la société et apprécié la valeurretenue dansle cadre de cet

apport.

B.J.L CONSULTANTS Expertise-comptable Aù

 
 



 

 

Luc-Cécil CASTEL
Commissaire aux Comptes

 

CONCLUSION

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la valeurdes apports nets s’élevant à 300 000 € pourles parts de

la SARL C.A.C. CONSULTANTS COMMISARIAT AUX COMPTESn’est pas surévaluée et qu’elle est au

moins égale à la valeur des 1200titres émis par la société B.J.L CONSULTANTSExpertise-comptable en

contrepartie.

Nous n’avons, par ailleurs, relevé aucun avantage particulier.

Fait à TOULOUSE, en quatre exemplaires,

Le 22 avril 2015.

  

   

  

  
  61 51 075

ier - 3110010

LC CASTEL
Commissaire aux Comptes

 

B.J.L CONSULTANTS Expertise-comptable
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__ SARL CABINET JEAN TOUBOUL ET ASSOCIES

SOGIETE D'ETUDE ET D'EXPERTISE COMPTABLE

14, PLACE PRAXPARIS 82000 MONTAUBAN

‘: STATUTS

. Les Sousssignés:

«

MonsieurJean TOUBOUL, Expert-comptable, {inscrit au tableau régional de

“ordre des ‘experts comptables et comptables agréés de la région de

RAX PARIS à KONTAUBAN 82000,

\

_

?
D

Konsieur Jean-Claude LARCOY, Expert-camptable, inscrit au tableau

régtaual de l'ordre des experts comptables et comptables agréés de.la région

de TOULOUSE, demurant 7 rue des ARAUTS à TOULOUSE 31400,

Konsieur Xichel KOULIS, Expert-camptable, inscrit au tableau régional

de l'ordre des experts comptables et comptables agréés de la région de

TOULOUSE, demeurent chemin du 4 Kal, 1952 LE TOURIX à KONTBETOH 82290,

1

a ON



Le Cabinet DURRIEU S Cie, Société d'Entreprise de comptabilité,

inscrite au £ableau régianal de L ordre des experts comptables et comptables

agréés de la région de TOULOUSE, .domictliéé 14 place PRAX PARISà HORTAUBAT

82000,

Kaitre Bakar KIRED, avocat, demeurant 9 rue XATHALY à TOULOUSE

31000,

Honsieur Alain MIRALLES, directeur général de la S.A. Cabinet DURRIEU,

demeurant rue des oiseaux à HONTAUBAX 82000,

ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la société à responsabilité

limitée constituée par le présent acte.

D
x 11 existe entre les propriétaires des parts créées ci-après et toutes

L celles qui le seratent ultérieurement, une société à responsabilité limitée

-régie par les laits et règlements en vigueur sur les sociétés à

à ‘responsabilité limitée, ainsi que sur l'organisation et l'exercice de la

1 profession d'expert comptable, et par les présents statuts.

La société comprendra au moins trois experts-conptables inscrits au

tableau de l'ordre.



ARTICLE 2 — DENOMINATION 

La dénomination sociale est :

B.J.L CONSULTANTS Expertise comptable et Commissariat aux comptes

ARTICLE 3 — OBJET

La société a pour objet, dans tous pays, l'exercice de la profession d’expert-comptable

telle qu’elle est définie par l’ordonnance du 19 septembre 1945 et telle qu’elle pourrait

l'être par tous textes parus à des dates ultérieures et l'exercice de la profession de

commissaire aux comptestelle qu'elle est définie par la loi.

Elle pourra réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec son objet social ou qui

se rapportent à cet objet.

Elle ne peut prendre de participations financières dans les entreprises industrielles,

commerciales, agricoles ou bancaires, ni dans les sociétésciviles à l’exclusion de celles qui

ont pour seul objet de limiter l’exercice de l’activité professionnelle et libérale de leurs

membres.

Elle ne peut non plus se trouver sous la dépendance même directe d'aucune personne ou

groupe d'intérêts.

ARTICLE 4 — SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à TOULOUSE 31100, 31 AVENUE JEAN-FRANCOIS CHAMPOLLION

Il pourra être transféré dans la même ville par simple décision de la gérance et partout

ailleurs, en vertu d’une décision extraordinaire des associés.

ARTICLE 5 — DUREE

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du

Commerce, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents

statuts



ARTICLE 6 - APPORTS - FORKATIOK DU CAPITAL

APPORTSEX

HUXERAIRES

KansieurJean TOUBOUL apporte à la société

 

une SOne en espèce de Quarante trois mille francs, ci. 43,000 F

La S.A. Cabinet DURRIEUapporteà la société

üne somme en espèce de cinq mille francs, ci...........sss..s 5.000 F

Kansieur Jean-Claude LANCON apporte à lasociété

ure somme en espèce de ciuq cents francs, cl....iesssssssse 500 F

Cette somme dépend de la commnauté de biens existant entre

‘apparteur et sou conjoint. Celui-ci intervenant aux présentes,

WY

/

ne demande pas à être personnellement associé. Les parts rémuné-

ke : ‘ Fo
( .
GK= cet appart sant donc toutes attribuées à NMonsteur LANCOY.

/

XX Konsteur XKichel KOULIS apporte à la saciété

Choses
500 F

FA une somme eu espèce de cinq cents francs,

Cette somme dépend de la communauté de biens existant entre

l'apporteur et sou coujotnt. Celui-ci intervenant aux présentes,

ne demande pas à être persaunellersnt associé. Les parts réœuné—

rant cet apport sont donc toutes attribuées à Monsieur XOULTS,.

Af



Monsieur Alain MIRALLES apporte à la société

une somme en espèce de cinq cents francs,Ci...500 F

Cette somme dépend de la communauté de biens existants entre

l’apporteur et son conjoint. Celui-ci intervenant aux présentes ne demande

pas à être personnellement associé. Les parts rémunérant cet apport sont

donc toutes attribuées à Monsieur MIRALLES.

Maître Bakar KIRED apport à la société

une somme en espèce de cinq cents francs,Ci...500 F

SOIT ENSEMBLE, LA SOMME TOTALE DE CINQUANTE MILLE FRANCS CI 50 000 F

Elle ne pourra en être retirée par la gérance avant l’immatriculation de la société au

registre du commerce et des sociétés.

RECAPITULATION

Les apports en numéraire s'élèvent à la somme de CINQUANTE MILLE FRANCS

représentantle capital social.

L'assemblée générale extraordinaire du 24/04/2015 a approuvél’apport de la totalité des

parts sociales détenues par Monsieur Jean TOUBOUL dans la société C.A.C. CONSULTANTS

Commissariat aux comptes, E.U.R.L. au capital de 100 586.45 Euros, dont le siège social se

situe au 31 Avenue Champollion 31100 TOULOUSE, immatriculée au RCS de TOULOUSE

sous le numéro 419 932 900. En contrepartie de cet apport, 18 288 euros seront affectés à

l'augmentation du capital de la société B.J.L CONSULTANTS Expertise comptable et

281 712 € en prime d'émission.

ARTICLE 7 — AVANTAGES PARTICULIERS

Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier.



ARTICLE 8 — CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de 121.959,21 euros. Il est divisé en 8000 parts

sociales, entièrement libérées, souscrites en totalité par les associés et attribuées à

chacun en proportion des apports respectifs et des diverses modifications intervenues, et

à savoir, de la manière suivante:

A M. Jean TOUBOUL, 7952 parts sociales, numérotées de:

s 0001 à 7936 et 7985 à 8000

À M. Jean-Claude LANCON, 16 parts sociales, numérotées de:

= 7937 à 7952

A M. Michel MOULIS, 16 parts sociales, numérotées de :

“" 7953 à 7968

A M. Alain MIRALLES, 16 parts sociales numérotées de:

“ 7969 à 7984

Suite aux cessions de parts sociales actées en date du 10/10/2013 au profit de Monsieur

Benjamin TOUBOUL, le capital social reste fixé à la somme de 121.959,21 euros. Il est

divisé en 8 000 parts sociales, entièrement libérées, souscrites en totalité par les associés

et attribuées à chacun en proportion des apports respectifs et des diverses modifications

intervenues, et à savoir, de la manière suivante:

À Monsieur Jean TOUBOUL, 7952 parts sociales, numérotées de:

“ 0001 à 7936 et 7985 à 8000

À Monsieur Benjamin TOUBOUL,48 parts sociales, numérotées de :

" 7937 à 7984

Le capital social est fixé à la somme de 140 247.21 € et divisé en 9 200 parts de 15.24 €

chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 9200 inclus qui, compte tenu des

apports effectués tant lors de la constitution de la société que de l'augmentation de

capital approuvé par l’assemblée générale du 24/04/2015 se trouvent actuellement

réparties commesuit :

1/ à Monsieur Jean TOUBOUL, 9152 parts

à concurrence de 9152 parts, numérotées de 1 à 7936 et de 7985 à 9200

2/ à Monsieur Benjamin TOUBOUL, 48 parts

à concurrence de quarante-huit parts, numérotées de 7937 à 7984

Total égal au nombre de parts composantle capital social soit : 9200 parts

Conformément à l'article L 223-7 du code de commerce, les soussignés déclarent

expressément que les parts sociales, représentatives d'apports en nature, sont

intégralement libérées et que celles représentatives des apports en numéraire ont été

libérées d'au moins un cinquième de leur montant et queles parts sont réparties entre les

associés dans les proportions indiquées ci-dessus. »
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ARTICLE 9 — FORME DES PARTS- LISTE DES ASSOCIES — REPARTITION DES ACTIONS

Dans tous les cas, la réalisation d'opérations sur le capital doit respecter les règles de

détention du capital et des droits de vote par les experts-comptables et les commissaires

aux comptes ou les professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la

 

Communauté européenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes.

ARTICLE 10 — AUGXEHTATION QU REDUCTION DU CAPITAL

ET

HEGOCIATIOK

DES_ROXPUS

Les augmentations du capital sont réalisées nonobsatäant l'existence de

“rampus", les droits ‘de souscription et d'attribution étant négociables au

cessibles.
\

En-cas de réduction du capital par réduction du nombre des titres, les

actionaires sont tenus de céder au d'acheter les titres qu'ils ont en trap

qu en motns, pour permetîre l'échange des actions. anciennes contre les

actigos nouvelles.

Dans fous les cas, la réalisation de ces apérations d'augmentation ou

de réductian du capital dait respecter les règles déontalagiques rappeléesà

L'article 9 sur les quotités d'actions que doivent détenir les

professionnels experts-comptables.

Taute personne n'ayant pas, déja la qualité d'associé ne peut entrer

dans la société, à l'accasion d'une augmentation du capital, sans étre

préalablement agréée par les associés, conformément aux dispositions des

a CET
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articles 7-6° et 11-6° de l'ordonnance du. 19 septembre 1945 et de l'article

--218, alinéa 6, de la loi du 24 Juillet ‘1966.

ARTICLE 11 — TRARSMISSIOH DES PARTS

Toutes les transmissions de parts entre vifs, à quelque titre que ce

. soit, mm celles qui ‘se font au profit d'un associé, ne peuvent être

réalisées qu”avec le: consentement de la majorité des associés représentant

au nains les trois quarts des parts saclales, cette double majorité

comprenant la personne et les parte de L'assactés cédant. Ces ‘dispositions

s'appliquent alors mme que le projet de transmission ne porterait que sur

la nue-prapriété qu l'usufruitde parts sociales.

ti Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés

par acte extrajudictätre ou par lettre recommandée avec demande d'avis de

éception, {indiquant l'identitédu cessionnaire proposé ainsi que le nombre:

\c de parts dont la cession est soumise à l'agrément. Dans le délai de nuit

N . jours de la notification qui lui a été faite, la gérance doit convoquer

Y l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet de cession des

Am parts saciales ou consulter Les associés par écrit sur le dit projet.

NM La décision de la société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la

gérance au cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

777 °Si'Ia Société n'ä4pas'fait connaitre sa décision dans le délai'de trois

mois à compter de la dernière des notifications du projet de cession prévues

à l'alinéa précédant, leconsentement À la cession est réputé acquis. Si la

société a refusé de consentir à la cession, le cédant peut, dans les huit

jours de la notification du refus qui lui est faite, signifier par letire

recommandée avec demande d'avis de réception qu'il renonce à son projet de

cession. À défaut de renonciation de sa part, les associés doivent, dans le.

o /n in NT 8
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délai de trois mois à compter | du refus d'agrément, acquérir où faire

acquérir les _PATÈs à unà prix fixé dans les dans les conditions prévues à

l' article 18487 & du code civil. Ce délai de trois mis peut être prolongé

uné seule fais, à la demande au gérant, par décision du président |du

tribunal de cammerce statuant sur requête. Le prix est payé ‘comptant, saui

convention contraire entre les parties. si le cédant y consent, la saciété

peut également, dans le même délai, racheter les parts aux prix déterminé

das les conditions ci-dessus, en réduisant carrélativement son capital ‘du

montant de leur valeur nominale. Un.délai de patement qui ne saurait excéder

ar deux ans, peut, dans ce cas, sur justification, étre accordé par ordonnance

» de référé rendue par le président du tribunal de commerce. Les sannes dues

partent intérêt au taux Légal. |

. Pour assurer l'éxécution de l'une au l'autre des solutions ci-dessus,

la gérance doit notamment solliciter l'accord du cédant sur ut éventuel

rachat par la société, centraliser les demandes d'achat émanant des associés

d\ À les réduire. éventuellement en praportion des drofss de chacun d'eux dans

8 capital si leur tatal exède le nombre de parts cédées.

& l'expiration du délai imparti et éventuellemnt. prorogé:

\ Lorsqu' aucune des solutions prévues 2 est intervenue, l'associé peut

EC réaliser la cession initialement projetée, si toutefois il détient ses Paris ‘

À sociales depuis au moins deux ans au eu à reçl la propriété par Succession,

Re Liquidation de communauté de biens entre époux ou donation de son conjoint,

NM
d'un ascendant ou descendant ; l'assacié qui ne remplit aueune de ces

conditions reste propriétaire de ses parts.

Dans tous les cas où les parts sont acquises par les assoçiés ou les

tiers désignés par eux, ja notification est faite au cédant, par lettre

: recommandée avec demande d'avis de réception adressée huit jours à l'avance

de sigrer l'acte de cession, £'11 ‘refuse, la mutation est -régularisée

d'office par la gérance ou le représentant de la société, spécialement

habilité à cet effet, qui signera es Ses lieu et place l'acte de cession. LÀ

/ ,
.
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cat acte, qui relate dla “procédure suivie, sont’ annexées toutes pièces

‘justificatives.
|

La pracédure ci-dessus ‘s'applique même aux adjudications publiques

volontaires au farcées. L'adjudicataire doit en conséquence notifier le

résultat de l'adjuéication dans les | conditions imparties, come s'il

s'agissait d'un prajet de cession. Toute admission d'un nouvel associé étant

soumise à l'agrément préalable des 2ssactés conformément aux dispositions de

l'article 7, 6° de l'ordonnance du 19 septembre 1945, de L'article 218 de la

doi du 24 juillet 1966 et du présent article, aucun consentement préalable

b, donné à un profit de nantissensnt de parts sociales De peut emporter à

l'avance agrémeat du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts

nanties.

  

 

En cas de décès ‘d'un associé, Ses héritiers qu ayants-droit ne

deviennent associés que s'ils ont reçu L''agrément de la majorité eu nombre

des associés survivants. Kéme s'il est aéià associé; l'héritier ou l'ayant

\) droit d'un expert-camptable assacié. ne peut, S8is L'agrément de ladite

iv majorité, recuetllir les parts de son auteur ‘g'il n'a pas la mène

7 qualification professionnelle que celui-ci.

Tout héritier ou ayant-droit doit justifier, dans les meilleurs délais,

de ses qualités héréditaires et de son état civil auprès de la gérance qui

— peut toujours exiger la production at expéditions ou d'extraits de tous actes

notariés établissant ces qualités.

Tout acte de partage d'une todivision successorale est valablement

- | notifié à la Société par Île copartageant le plus dtligent. Si les droits

hérités son divis, l'héritier ou l'ayaut-droits notifie à la société Une

— | demande d'agrément en justifiant de ses droits et qualités. Dans l'un et

l'autre cas, si la société n'a pas fait convaitre.sa décislan dans le délai

…. . . Î

/: Lo np
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de trois mais de la réception de cette notification, l'agrérent est réputé

acquis. Si tousLes indivisaires sant soumis à l'agrément, la société peut,

Sans attendre le partage, statuer sur Leur agrément global ; de convention

essentielle entre Les associés elle peut aussi, à l'expiration d'un délai de

six mois à compter du décès, demander au juge des référés du lieu de.

l'ouverture de .la succession de mettre les indivisaires en demeure, sous

astreinte,. de procéder au partage. Lorsque Les droits hérités sônt divis,

‘elle peut se prononcer sur l'agrément même en l'absence de demande de

| l'intéressé.

La ndtification du partage au de la demande d'agrément et celle de la

décision de la société sont faites par envol recommandé avec avis de

| réception au par acte extrafudiciatre.

Dans tous les cas de refus d'agrément, les associés ou la société

doivent acquérir ou faire acquérir les parts de l'héritier ou ayant-droit.

[1 est fait application des dispositions ci-dessus prévues dans l'hypothèse

‘un reius d'agrément en cas de transmission entre vifs, les héritiers ou

rants-droit non agréés étant substitués au cédant. Si aucune des solutions

prévues par ces dispositions n'intervient dans les délais dAmpartis,

l'agrément est réputé acquis.

3, Liquidation d'une communauté de biens entre époux

En cas de dissdlution de communauté par Le décès de l'époux associé, le

conjoint survivant et tous héritiers doivent être agréés conformément aux

dispositions prévues en cas de transmission par décès. Il,en est de rte

pour les héritiers, si la liquidation résulte du décés du conjoint de

l'époux associé, sans préjudice du droit qu'obtiendrait ce dereier, lors de
%,

la liquidation de la communauté, de conserver la totalité des parts

ioscrites à son nom. Sous cette mâme réserve, la liquidation de communauté

lotervenant du vivant des époux ne peut attribuer définitivement au ‘conjoint

À he TT |
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de l’associé des parts sociales, que si ce conjoint est agréé à la majorité des associés, la

procédure d'agrément étant soumise aux conditions prévues comme en matière de

transmission entre vifs. A défaut d’agrément, les parts ainsi attribuées doivent être

rachetées dans les conditions susvisées, le conjoint associé bénéficiant toutefois d’une

priorité de rachat pour assurerla conservation dela totalité des parts inscrites à son nom.

4 — Agrément du conjoint comme associé durant la communauté de biens

Si, durant la communauté de biens existant entre deux époux, le conjoint de l’époux

associé notifie son intention d’être personnellement associé, postérieurement à l'apport

ou à l'acquisition de parts effectué pas son conjoint associé, conformément aux

dispositions de l’article 1832-2 du code civil, il doit agréé par une décision prise à la

majorité des parts sociales après déduction des parts de l’époux associé qui ne participe

pas au vote.

Article 12 — EXCLUSION D'UN POFESSIONNEL ASSOCIE

Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des experts-

comptables interrompt toute activité d'expertise comptable au nom de la société à

compter de la date à laquelle il cesse d’être inscrit.

Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes

interrompt toute activité de commissariat aux comptes au nom de la société à compter de

la date à laquelle il cesse d’être inscrit.

Lorsquela cessation d'activité du professionnel associé pour quelque cause quece soit, sa

radiation ou son omission du tableau de l’Ordre des experts-comptables a pour effet

d’abaisser la part du capital social ou des droits de vote détenus par des experts-

comptables au-dessous des quotités légales, la société saisit le conseil régional de l’ordre

dontelle relève afin que celui-ci lui accorde un délai en vue de régulariser sa situation.

Lorsquela cessation d'activité du professionnel associé pour quelque cause quece soit, sa

radiation ou son omission de la liste des commissaires aux comptes a pour effet

d’abaisser, au-dessous des quotités légales, le pourcentage des droits de vote détenu par

des commissaires aux comptes ou des professionnels régulièrement agréés dans un autre

Etat membre de la Communauté européenne pour l’exercice du contrôle légal des

comptes, il dispose d’un délai de six mois à compter du jour où il cesse d’être inscrit sur la

liste des commissaires aux comptes, pour céder tout ou partie de ses parts sociales

permettant à la société de respecter ces quotités.

Au cas où les dispositions de l’un ou l’autre des deux alinéas précédents ne sont plus

respectées,l'associé est exclu de la société, ses parts sociales étant, dans un délai de trois

mois suivantl'expiration des délais mentionnés aux alinéas précédents, rachetées soit par

toute personne désignée par la société, soit par celle-ci. Dans ce dernier cas, elles sont

annulées. A défaut d’accord amiable sur le prix, celui-ci est fixé dansles conditions visées à

l’article 1843-4 du code civil.

Toutefois, en cas de décès d’un professionnel, ses ayants droit disposent d’un délai de

deux ans pour céderleurs parts sociales à un autre professionnel.

12



ARTICLE 13 = IHDIVISIRILITR RE DEXENXRREXRT DES PARTS SOCIALES

Chaque part est indivisible à l'égard de la soctété

Pendant la durée de l'indivision, pour le calcul de la majorité en

zionbre Larsqu'elle est requise, chaque {ndivisaire comptecomme ‘associé s'il

n'est pas soums à l'agrément. 11 en est de même de chaque nu-propriétaire.

° Les copropriétaires de parts sociales indivises sant représentés par ur

mandataire unique, choisi parmi les indivisaires ou en dehors d'eux. En cas

de désaccord. le mndatätre est désigné en justice à la demande du plus”

_. -diligent. _ |

Le droit de vote appartient au nu-propriértaire, œuf pour les

décistons concernant l'affectation des bénéfices, où il est réservé à

l'usufruitier.

Le Les parts {ndivises ou dont la propriété est démenbrée . ne sant

conéidérées comme détenues par des professionnels, pour l'application. des.

Mcpocitions de l'article 7, paragraphe 3 et 4, que si tous les indivisaires

Ç ou le nu prapriétaire et l'usufruitier sont, suivant la règle à appliquer,

experts-comptables. . 1

FA |
N'A | RESPOHSARILITE

Sous réserve des dispositions légales les rendant temporairement

solidairement responsables, vis-à-vis des tiers, de La valeur attribuée aux

apports en nature, les associés ne supportent les pertes que jusqu'à

concurrence de leurs apports.

Les professionnels associés gardent leur respausablité personnelle à

raison des travaux qu'ils réalisent au nom de la société.

ch DH | ar 7 13.



  
  

  

La société est. administrée par un ou plusieurs gérants, personnes

physiques, choisies ou non parmi les associés experts-comptables, et.

ncmrées, pour une durée limitée ou. non, par décision adoptée par un ou

plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales.

- Chacun des gérants a les pouvairs les plus étendus pour agir au nom de

la société en toutes circonstances, sans avoir à justifier de pouvoirs

spécteux, | |

Dars leurs rapports entre euxet avecteurs coassociés les gérants ot.

les pouvoirs nécessaires, dont ils peuvent user ensexble. au. séparément, sauf

le droit paur ‘chacun de s's'oppaser à toute gpération avant qu‘elle sait

conelus, pour faire toutes Les opérations se rettachant | à Ll'ojet social,

dans l'iuntérét de La saciété. Toutefois, les emprunte à l'exception ‘des

crédits en banque et des prèts au dépôts consentis par des associés, les :

achats, échanges et ventes d'immeubles, les hypothèques et nantissementé,

toutes conventions ayant pour objet un drait de : présentation à . une:

clientèle, toutes prises de participations compatibles avec l'objet sacial

dans d'autres soctétés, ne peuvent étre faits ou consentis qu'avec

l'autorisation des associés aux conditions de ‘majorité ardivaire.

Les gérants sont Lenus de consacrer le temps nécessaire aux affaires

sociales. Ils peuvent, d'un Commun accord, déléguer Îles pouvoirs qu'ils

jugent convenables à un ou plusieurs fondés de pouvoir et constituer des

mandataires spéciaux temporaires. |

Si le ou les gérants ne sont päs eux-mÊres des associés experts-

cémptables, les fondés de pouvoir doivent être des associés experts-

comptables.

“Révocable var décision ordinaire de la collectivité des associés prise

à la majorité des parts sociales, le gérant peut démissionner de Ses

fonctions, mais seulement trois mais après la cloture d'un exercice, en

be a vT 14
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prévenant les associés trais ngis au moins à l'avance, sauf accord contraire

de la collectivité des associés priseà la majorité ardinaires.

Chaque gérant a droit à un traitement fixe au proportionnel. au fixe et

proportiannel détermiué par décision collective ardinaire des associés, le

gérant prend part au vote, ses frais de représentation et de déplacement lui

seront remboursés.

ARTICLE 16 - DRCISIONS COÉLRCTITES

La volonté des associés s'exprime par des décisions callectives qui,

régulièrement prises, gbligent taus les ‘associés. Elles sont qualifiées

d'extraordinairés quand elles eutrainent .une modification des statuts ‘et

d'‘'ardinaires dans tous les autres cas. Elles résultent, au choix de la

ons d'une assenblée générale ou d'une consultation écrite des associés

  ; toutefois la réunion d'uue assemblée est obligatoire paur stater sur

l'apprabation des comptes de chaque exergite ou de la réduction du capital.

\ Les assenblées sont convoquées dans Les candit{ons prévues par la loi.

Lt et les règlements. Pour justifier de leur présence, une feutile de présence,

.- est émargée par les membres de l'assemblée: Toutefois, Le procés-verbal de

à .

ns en tient lieu, lorsqu'il est signé de tous les assoclés

présents, |

Les consultations écrites se déroulent selon les modalités précisées |

par les textes légaux et réglementaires, le vote par écrit étant, pour

chaque résolution, formulé par les mots “oui* où “non".

Enfin, la volonté unanime des assaciés peut étre constatée par des

actes, sauf si la tenue d'une assemblée est légalement abligatoire.

| | at
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* ARTICLE 17 - MAJORITES

. Les décisions collectives ordinairessont. adoptées par un

Où plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts

sociales. .Si cette majorité n'est pas obtenue à la première

consultation ou réunion, les associés sont consultés une deuxième

fois et Les décisions sont alors valablénent adoptées à la

majorité des votes émis. Toutefois, 1a majorité représentant plus

.e la moitié des parts sociales reste toujours requise s'il s'agit.

us statuer sur la nomination où la révocation d'un gérant associé

ou non, la modification corrélative de l'article des statuts où

Éigurait son nom étant réalisée dans les mêmes conditions.

Sous réserve des exceptions précisées par la loi, la

modification des statuts ‘est décidée par les. associés

revrésentants au moins Les trois quarts des parts sociales.

ARTICLE 18'- ANNEKR SOCTALE
" +

L'année sociale commence le ler septembre pour se terminer

le 31 août. Exceptionnellement, le premier exercice social

comprend le temps écoulé depuis L'immatriculation de La société au

registre du commerce et des sociétés jusqu'au 31 août de Ja

seconde année qui suit.

En outre, les actes accomplis pour son comote pendant la

période de constitution et repris par la société seront rattachés

à cet exercice.

id

ARTICLE L9 = AFFECTATION DES RESULTATS ET

REPARTITION DES BENKRFIÇCES



La différence entre les produits et les charges de l'exercice, après .

déduction des amortisserents et des provisions, constitue le bénéfice ou la

perte de l'exercice.

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des Lertes antérieures, il est

prélevé cinq paur cent (5%) pour constituer le fonds de réserve légale.

Ce prélèvement cesse d'étre abligataire lorsque le fonds de réserve a

atteint une somre égale au dixième du capital socia). 1 reprend son Cours

lorsque, pour uhe cause quelcanque, la réserve est descendueau dessous de

ce diriène.

Le bénéfice distribuable est constitué par‘ le bénéfice de .l'exercice,

diminué‘des pertes antérieures et de la dotation à la réserve légale et.

augrenté des reports bénéficiaires. Ce , bénéfice est à la disposition de

l'assenblée qui, sur la proposition de a gérance, peut, en tout'ou eu

partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fands de réserve généraux ou

spéciaux, où le .distribuer aux associés à Litre de dividende

À P épartionnellement aux parts. En outre, l'assemblée générale peut décider

| À distribution de réserves dant elle a ladispasition : sa décision indique

st expressément Les postes de réserves ‘sur lesquels les prélèvements sant

gi effectués. toutefals, le dividende est prélevé par priorité sur le bénéfice

À distribuable de l'exercice. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ;

11 peut être {incorporé en tout ou partie au capital.

ARTICLE20-CORTESTATIOES

En cas de coutestation, soit entre la société et l'un de ses clients,

soit entre les associés, les ÿérants, les liquidateurs et la société, soit

eutre les associés eux-mêmes, la société s'effarcera avant tout recours

_ contentieux de faire accepter l'arvitrage du président du conseil régional

de l'ordre des experts-comptables et comptables agréés.

a | Î he d D d

 



ARTICLE 21 - KOKIKATION DU PREXTER GHFAIT

Le premier gérant de la société nommé sanslimitation de durée est:

Xozsieur JeanTOUBOUL

Le gérant ‘ainsi nommé est tenu dé consacrer tout le temps nécessaire

aux affaires sociales.

ARTICLE 22 © - JOUISSANCE DR LA  PHRSOHAALITEMURALE .

DOUTRICULATION AU RÉGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES .— HAGAGEXEEIS

DELA

PERIODEDE FORXATION

La société jauira de ‘la persannalité morale à dater de sûon

iumatriculation au registre du commerce et des sociétés.

il L'état des actes. accomplis .au nom de la société en formation, avec

Lndicatian pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la société,

st annexé aux présents statuts dont la signature empartera reprise desdits

Q ngigements par la soclété: lorsque celle-ci aura été Limatriculée au

: { . . . ,
. . .

NXMES du commerce et des sociétés. Cet état a été tenu à la disposition

OP associés qui déclarent les accepter purement et simplement.

È

JA Les associés

NAN
doaneut mandat à Konsieur Jean TOUBOUL, gérant statutaire,

de prendre pour le compte de la société tous les engagements, de passer et

: : ia . 4

souscrire tous les actes entrant dans ses pouvoirs tels qu ils sont définis

par les présentes. Ces engagements seront égalerent repris par la saciété

par le fait de son immatriculation au registre du commeice et des sociétés.
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Les formalités de publicité prescrites par la lol et les règlerents

sont effectuées à la diligence de la gérance. Konsieur Jean TOUBOUL est donc

spécialement mundaté poursigner l'avis à insérer dans uu journal habilité à

recevoir les annonces légales dans le département du siège sacial.

ÿ

Fait à KONTAUBAN, le 1° QCTOBRE1989 en quatre arigtnaux dont l'un pour

l'enregistrement et deux pour le greffe et. un pour Île siège.
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Dérarche auprès du conseil réglonal de Toulouse de l'ordre des experts

camptables et comptables agréés pour son {nscription au tableau en qualité

.de société d'expertise -comptable.
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